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Déclartitionsi faites au cours de l'année 1950 
par; les' représentants d'Isra'ë.1 

au sujet de la questiop de la Compens*ation 
. . . . 

. 
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(Note': Voir les documents'de travail 24. et 33 
’ 

.qui contiennent, une compilation,@es declarntions 
faites sur cette question au'cours de l'année 1949) 

1. 'L+ettre du' knistre des ,Affaires étran,&res-dVIsr4 2 J i .-- -- , . . en aaw au Y .JuilleC 1950, adressée au. Presicl,ent 
la Commission de-. concili8.~ionI~~~5~):,:~,.:.-~-~:".:.~'. tt,_ 
,. _ .2+-. ,,, ,_ .,. ._ .- ,_I..I_ _....e. -..... .---*.;y- -' ,,,' .1. '.. ,,_.< _ ,,.......; . . . 

,, :. a >. . .:. , .(' , ., ,, :.. ,.,..,,-. _..+-. . .:< I : ~:,, ._... _ .<.. <* <, 
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tlMonsieur le;,Président, 
I, '.G,. 

" ,,,.," : '! l :" 
.i. ."f .  ̂ - ,';<ipilj, l!,h' onneur'de.me reférer & vo'tre l&,t&. du 8 juin 

-6 1 v objet, diun e.~amén'..arp;pr.o,,f~indl. de‘& 195OI'L,.'qui a.fai 
I .' ~'du.G,ouverneme.nt. d !IsraEl. : .._< . 

'pkrt 

. /  : . , ’  ‘1 

.- IV11 'est vrai .quv& plusieurs re.prises. au, cours'&e..réunions 
'et d~econversations ,avec des membre.s de !-a C'ommissikn de 
conciliation pour la ,Palestine, des représ,entants d iI~r~ël ont 
mentionné certains.des principes qui, a leur.avis:, devrai&z 
'regir.le"versement d.Pune compensation pourles terres aban- 

"'données par dvanciens.résidents arabes du'ter,Tltoire.actuel 
d'IsraF& >,'.. C es représentants ont .ég~lemen,t,:fnl,t.‘,état 'des pertes 

: subies par la popul~t,ïcjn d~Isra~'l"!&,,l$ .&&t&~.de lvagression 
ara,be et de la gkerre defehsive .~~:~-l~~q.uelle .I&aisl a et'é , 
contraint, . . : . _.'- . 

,. :' '. “Le : .;* 1" 
_* . . ;. .,Y 

"Tandis que lvon ehvisageait 
le problème !de .la ~~~ompensatfon,',' 

ainsi ~ertain.s.:moyens'd~aBorder 
les, 'réprésenta'nts ,d!.Israël 

dans toutes .leurs discu'ssions'avec' la',Com&ssion de~concil ation, 1 
soutenai@nt.qu!,i~ ne servira'it de, rien d'isoler 'le problemé. 
df3 la Ç.om@ensation:-,y' ou toht'autre nspeét .part$eulier ,du pr6- 
blème2&$$Qraikdont est'sai,sie .la Commission 'de conciliation, 
pour'le&rai~er~'ind6pendammcnt'du reste du.problème.+, > 'e 

,?%e Gouverneme& drIs.raël n'e s&ait en mesure' 'de dé't'etiiner 
de fa'çori définitive! et précise les termes dans lesquels il 
seraitdisposé à.envisager la solution du problème de la' 
compensation que dans l'e cas de negociations 
au cours dG.tellesnégocia.tions, 

gk?nérales de ptiix; 
,' : tous les aspects du reglement 

', *: 
1 

bd LT/52 



. 

: :. ,_ . . 

_.,_. ..I . ..,. - .:. 
:. 

, 

dëYinitif"e~ntre Israël et ses voisins pourraient .Btre traites 
en correlation les uns avec les autres et comme Parties d'un 
ensemble homogène. Une telle situation ne se présenterait 
que‘si mou plsieurs Etats arabes se déclaraient disposés à 
négocier u'$irèglement général, En l'absence de telles dispo- 
sitions dela part des Etats arabes, toute discussion serait 
dépourvue 'de.base réelle et deviendrait futile. 

_,/ 
"Le Gouvernement dTIsraë1 tientà rappeler que, dans son 

mÉmorandum du 29 mars 1950, la Commission de conciliation a 
invité les Gouvernements intéressés à négocier, selon certaine 
procédure,. cn vue du règlemënt de toute&les questions en 
suspens. Dans sa réponse du 6..mai! le Gouvernement d'Israël 
a indique, qu!&l acceptait en principe lajproposition de la 
Commission., ..U.n,e, ,réponse-semblable de lapart des Gouvernements 
arabes 'ouvrirait la'%oie 3 des négocintions~ générales tendant 
à un règlement définitif, .Dans ces négociations, la place 
prédominante- qui lui revient pourrait être.accordée au problème 
des revendications arabes et des corAre-revendications d'Israël 
relatives à la compensation. 

Veuillez agréer,...., 
(sign.6) Moshe SHARETT 

Min-istre.des Affaires étrangères." * 

---5!;‘~..'.',DQclarationa de M, Sharett et de M, Eytan,. aî. date 
"-'du 17 aot3t 1950, au cours.d'une réunion.,de- la 

Commission,, à Tel-Aviv (13156) 

Mr. SHARETT: 1! 
sation. 

.,,J'en arrive à la question dé l'indemnil 
C'est volontairement, sans y 8tre forcés,, et sans 

céder à aucune pression 
principe. 

, que nous avons toujours maintenu ce 
Nous avons aussi indiqué que nous aurions nous-m&mes 

des réclamations à presenter du fait de la guerre qui nous.a été 
imposé,e, des pertes en vies humaines.et en ,biens et des dommages 
considérables que cette guerre nous'a causés. .Nous nqavons 
j ama,i 8 promis de conserver intacte aucune propriété nous ne 
nous. >, sommes pas engag'és à verser directement une ind;mnité au 
propriétaire d'un biendonné,, ni à payer pour chaque propriété 
particulière qui fait l'objet d'une revendication, Bien au 
contraire , ,au cours des conversations 'entre nos.,représentants 
'et votre Commission, A. Genève, et ailleurs, nous avo.ns toujours 
dit que,nous envisagions' l'indemnisation, sous la forme du 
versemer& d'une somme forfaitaire à un fonds commun qui finan- 
cerait la réinstallation des réfugiés. 

"Je 'crols':,~us";nvO‘ir entendu ex ":;rimer quelque inquiétude 
devant,une certaine loi qui vient d.7' tre % 

.' F .; Farlement,:~ 
adoptée'par notre 

Je cite votre déclaration à, ce sujet: .ka Commis- 
k3log .a +U~ qu'une 'loi,:, . . prevoit la. création d'un 'Office du 

: D&veloppement p (Development huthoritv)' qui aura le droit 
d'acheter et de vendre des biens fonciers appartenant à des 
réfugiés arabes, 
au, prix,' 

sans.obtenir ltaccord des. propriétaires quant 
Il se peut qu'une étùde,plus approfon.die de.la 

question me condui,s;e à.une'concPusion differente,, mais je ne 
vois pas en quoi:,, pour. le moment; cette loi ne serait pas 
con’forme aux asstirances données"par mon Gouvernement sur ce' 
point. particulier;' . En attendant que la paix vienne un jour, 
sans que notre., génération puisse 'avoir l&"c'ertitude de voir ce 

. . . 
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jour, puisque nous avons déjà. perdu tant de temps et que 
‘l’,autre partie nous donne si peu de preuves de son désir 
d’aboutir réellement & un traité de paix, nous ne pouvons 
songer à retarder le développement de n8tre pays en laissant 

.- ,des terres et des, bkiments sans etnploi dans des régions 
. ‘, entières6 Nous avons .lancé de grands programmes de construc- 

t ions ; nous transformons une grande partie’ du pays, perçant 
de nouvelles routes, construisant des ‘rkseaux de distribution 
cl T eau batissant de nouveaux villages distribuant les terres, 
nous ~econs’trufsons les villages de,trkit s non pas n,écessaire- 
ment sur leur ‘emplacement’ ‘primitif mais pA.,rfois en des lieux 
mieux situes du point de vue stratégique,“‘étc,, Il est impossi- 
ble de ,diviser le pays, en deux compartiment~+St+nchés ,. ï. ‘un 
a,~qbg ,a$ 1 f autp.. .jui.f,,... --IN. poht ;de vu~.,,~~~r\ï;l:~-~O~~i,jl 1 les biens 
fon;ci.ers, en:,,Question....ne Zorment~pas-un tout’,‘” T’ls sont dispersés 
au milieu de biens, juifs, 
dont~~l’une serait, ‘bloquée’ 

La division du payms en, deux ‘parties 
signifiertiit’..pour nous..3.~abandon 

d.er:lt’ous nos projets de développement et de, toute activité 
constrwtivë,. 
voulons 

Il ne peut en @tre question., Némmoinsi nous 
remplir nos obligations; cela ne signifie ,pas., cepen- 

dant, que nous nous, engagions A payer un.e indemnité à chaque 
propriétaire de maison ou que nous nous estimions tenus de verser 
une indemnité à ,chacun pour Chaque bien considéré séparement. 
Le Gouvernement et ses experts étudieront ce problème plus soi- 
‘gneusement que ne, le permet ,cette ent.revue et vous donneront en 
temps opportun et’ sans’ trop tarder, une r Bponse mtirement pesée, 

“En’ tic qui concerne la question de 1 ‘indemnisation, vous 
avez dit aussi que la CommisSion et le Gouvernement dtIsra61 

,étaient dl,accord sur le principe d’une indemnisation. vous 
avez ajouté cependant que la question de i*Bpoque,~et des condi- 
tions du paiement des .in,demnit&s n.‘était pas encore’ réglée. Je 
crois devditi, Messieurs,’ 
import’ant du problème, 

attirer votre nt.tention sur un aspect * 
Nous avons .indiqué à plusieurs reprises, 

dans nos observations orales et écrites,, .dans quel esprit nous 
nbordions’le problème de l’indemnisation; : P.our nous, cette ’ 
question fait partie intégrante du’ problème ~général de la paix, 
et elle ne peut 6tre envisagee que dans le cadre, d’un règlement 
général; Nous avons marqué clairement que nous n’étions pas 

,dispoSés à traiter ce problème de. la paix par petits paquets 
en dissociant certaines. questi’ons’.de l’ensemble pour les. régler 
séparément, sans avoir auounemént la., certitude qu’un accordU 
général s ’ ensuive. 
autres. 

Toutes, ces questions dépendent les unes des 
Certes nous ne,,pouvons les, traiter toutes à la’ fois 

dans les négociations; 
un ordre de priorité 

nous poùvons, n,ous mettre, d’accord: sur 
, ,mais nous devons aborder la, discussion 

en sachant bien. que si nous. commençons par A nous arriverons 
.a ‘Z sans nous arrêter nu’milieu du débat. .Nous sommes toujours 
d ',avis que’ le problème de :i’indemnis’at.ion doit $tre cofisideré 
comme formant partie Antegrnnte du règlement.genéral et ‘nous ne 
pOuvons “~*,~,nvis,ige’r’,que s0u.s cet’ gngle. ‘.VoiLA ;ce que : j,epuis 
dire :immédiatemerit’ et à titre provisoire:, en ,r&ponse à votre 
déclaration,.:‘. O:‘!.. ‘,. . ../ * : ,,.I._ .,. 

. Ma ~~i&‘iYt ! ‘+ ~13, pesso$&e 12 d&$‘$r;~i;$~.~d~ ,$JJ Palmer 
que la p’osit”ion-‘:aCtuell,e du ‘Cou’veknement d,‘Isrië’& en ce qui 
concerne l’indemnisation ,‘a ‘pu+.emb.ler .incompat,ible avec ses 
déclarations ‘.et ses’ promesses ,&ntér~i:eures ,. : Or ,l en recherchant 
dans ,mes souvenirs de Lausann:e’, j,“y [trouve Jceci: Dans une 
note que j ‘ai .envoyée A votre’ ptiédéces’keur, M.Ethridge, le 6 
mai 1949, l’attitude du Gouvernement d’Israël est définie 
comme suit: 



t * ‘* *  F,e Gouvernement accepte le ,principe de la compen- 
,.' sation pour les terres abandonnees qui étaient aupara- 

.' vant cflltivées. Il convient sans doute que j'indique 
clairement que les droits de propriété des réfugiés 

.' ; sont reconnus par. le Gouvernement aux.f.ins de compensa- 
,., tion,,mais que cette reconnaissance ne ,lie parle gou- 

vernement en ce .qui concerne l*emploi ou la restitution 
'des terre6 eti' q~,es'tion.~ , .:',. ~ 

:. . 

??Je y&,, que ..bgii d.é&'ontre 'iii l'&"position actuelle du 

! Gouvernement ne' s'kcarte en rien des principes formulés il y 
a plus d'un.an.'! ', ', , : ,' 

: 
. ,> .3. Déclaration de'M. Sharett,. ënidate du 30 ao& 1950’ 

C 
: ,: : au cours d'une reunion de la. Commission, &Tel-Aviv(IS/Ty) : .< 

. . . . ; ., ,. .,' 
lu, SKARETT': ir., !.,,.Quant à,la+questiofi"deB l'indemnisation ,. 

à verser aux~Xrabes:po~r~les'terres qu'ilsont abandonnées I. dans mon.pays., le Gouvernementisraélien 'se déclare,dé nouveau 
prê,t ,à exnminer,cet:te question et à verser 6ventuelle.mént une : 

,.indemnisation dans le cadr3 L d'un traité de paix gé&ral. Je 
,tiens 2t préciser que.le Gouvernement d'Israé1, tout comme le . . 

., ,/ "peuple d'Issaël~~tput,entier, considère le changement radical 
survenu dans le..:caract$reethnique de ce pays comme une 'chose . , . permanente et irrévocable. Nous ne croyons pas qu'il soit 
possible ,de,.,r$tablir la situation antérieure. Notre pays n'est 

. . pas 'le. seul..où.-la composition de la population ait récemment 
subides .chan.gements aussi.complets.+:Dans certains pays, ces 
changements .,ont été encqre. plus importtints, et ont provoqué : ., 
beaucoup plus -de souffrances. Nous sommes cependant extrêmement 
sensibles au.x souffrances.-d'autrui et nous désirons tout parti- 
culièrement mettre un terme à ce,s souffrances chez nos voisins 
immediats. Si. nos propositions primitives avaient été prises 
en considération, cette affaire serait réglée ,depuis longtemps, 
Il y a maintenant plus d.e deux.ans :queO.nous 'avons proposé pour 
la première fois: à nos voisins. de conclure-l&: paix,. Nous avons 

; depuis renouvelé à de nombreus.es re,prises notre offre d'entamer 
des,négociations 'directes. en.vue d'aboutir à un accord définitif 
et durable, Mais les gouvernements des 'pays voisins se sont 
obstinés à rejeter,nos,propos-itions et ils ont persisté dans 

cette attitude négative jusqu!à ce...jour.- Nous ne pouvons nous 
empecher d~estimer~.quV,ls auront:à...subir les conséquences de 
leur refus. .Mon Gou,ve.r,nement estiabsolument convaincu'que'tant 
que la paix ,n!aura pas.:&$ conclue; ii:iYe 'serait-hi utile, 
ni judicieux drsntreprendre. des:travaux':qui. tirésupposent 
l'existence.de la;paix.,'De plu~,:mon.Gôuv8rnement mya'expressé- ; 
ment,demandé,de $~US .,faire savoir qu'il.ne ,peut continuer à 
assumer une.,obligation dont l'exécutioti dépend de la conclusion 
de.la’pai% alors que cette- conclusion paraît non seulement 

'; ,loint?ine mais, encore' problématiqué. A llheure 'actuelle, les 
Etats arabes ne m&nent pas seulement contreSIsraël une guerre 
froide, une guerre de propagande, au cours de laq,uelle ils 
attisen~t.c,ontinuollemcnt~la.haine contce.moh pjys et menacent 
de tcmcsI-à.autre de recommenceE les hosti,lités;' mais ils SOU- 
mettent &ussi,oe.pays. à, un:.blocus commercial 'assez efficace. 
Cet ,$,$at de,choses .a nécessairement'pour effet'diaggraver sensi- 
blement les 1ourdes'c;harges financieres qui incombent actuelle- 
ment au.Gouvernement dtIsr$?l.;; On ne ‘peut en toute équité 
'exiger'de celui-ci tqu9'iSl continue: à'supporter'ces charges et en 
m&me temps à assumer la responsabilité de verses:éventuellement 
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une indemnisation. 
dans l’interêt de 

Nous croyons donc qu vil convientira.it 7 
In paix, d’informer les Gouvernements arabes 

que S?~IS s’obstinent, A ne pas vouloir conclure la paix Avec 
ISrFLëlj ce pays pourrait refuser d’assumer encore lvobligation 
de verser une indemnis$tion, Je tiens’ toutefois à préciser 

~ 

que nous ne ,retirons pas maintenant notre offre d'indemnité. 
” Nous Admettons encore notre respon,sabilité pour le moment, 

mais ,je dois aulignerj en toute honnêteté, que nous ne 
. .pourrons continuer 8 le faire indéfiniment. 'Il est,impossible 

de pr6voir ou d'évaluer les changements qui surviennent ou' 
qui pourront encore survenir dans la situat$,on g’énérale et, 
en conséquence, aucune responsabilit6 ne peut $tre considérée 
comme absolue et immu,able. Je déclare cependant une fois de 
plus que, nous sommes actuellement disposés à discuter, dans 
le cadre de négociations générale& engagées en vue de la 
conclusion de la paix, la question de l’indemnisation e,t celle 
du versement d'une indemnite à titre de contribution aux frais 
de réinstallation, Il ne servirait 'à. rien dfentamer des dis- 
cussions èh se fondant uniquement sur l'hypothèse que la paix 
sera c.onc1ti.F un jour, et que la réinstallation fïnira par se 
faire. Au contraire; des discussions de. ce genre auraient des 
effets nuisibles, car elles reta,rderaient plutôt qu'elles ne 
haternicnt la conclusion de la paix. et la réalisation de la 
reinstallntion,, D!une manière générale, cet exposé des vues 
du Gouvernement d’Israël n’indique aucun changement de notre 
attitude i En faisant cet C~~OS& j’ai essayé de définir 
devant: vous notre position et d'exposer le pr,obl&me que nous 
avons à rti?SCJUdre, Nous sommes disposés à négocier avec les 
Gouvernements arabes, “ou avec un Gouvernement arabe quelconque, 
qui seraient,.eux-mêmes disposés à discuter ce problème avec 
nous, mais il importe de bien précises la.. question. D'une 
part, le Gouvernement dTIsraël déclare qu'il est disposé à 
conclure ,la paix et qu*il est pr&t à la negocier. Nous. ne 
proposons’ pas d’exclure un sujet’quelconque du cadre des négo- 
ciat,ion&; D’autre part, les Gouvernements arabes déclarent 
qu’ils ne sont pas disposés à reconnai’tre l’existence d’Israël 
ni A nkgocier la paix, La situation e,st extremement nette, 
Nous estimons que la paix-est indivisible. 'Nous pensons qu'en 
toute équité les concessions doivent être mutuelles. N~us ne 
croyons pas que nous f,avoriserons la cause de la paix en consi- 
dérant un point isolément. sans tenircompte des autres questions 
à résoudre,. 
ments 

Nous craignons plut@t'le ,contrnire, Les Gouyerne- 
arabes pourraient endéduire, ce qui aurait sans doute 

des conséquences fachewses , qu'ils ont tout à gagner en s'obs- 
tinnnt plutôt qu'en aaeordant des concessions..,vv 

,... ; - . . 

4.. Declarntions des représentants d’Israël, Y$ COWSL 
des r6unions de la Commission 
.5èmc session, de 1VAssemblée 

,,-. @vembre-Décembre. 1950: :, 
.. 

(a) “7 Novembre 1950 .(A/AG.pi/SR.j5)‘:” -. ” :!’ 
:. 

,M. EBAN: l1 
rep’rises, 

.,.,Mon.-Gouve:rnement a declaré à plusieurs 
et ,afflrme ‘à,.nouveau, q ulil est p*r”et à, paye’r une 

juste indemnité pour les terres abandonnées, .Il estimé indispen- 
sable quo toute somme provenant.de tels versements soitversée 
GLU Fonds de réint6gTntion pour les réfugiés, mentionne &u 
paragraphe 69du Rapport de l'office .de sëcours et.de travaux, 
L’on aboutirait.plus rapidement à une solution constructive 
en adoptant des méthodes de règlement collectif plutôt qu'en 
essayant de resoudre le problème par le moyen d'indemnités 
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; 1.. 
‘,, 

8 accordées'kw la."base de. demandes individuelles. 
.. i 

3 'YiEn acceptant de prendr'e pnrt immédiatement aux travaux *A <I 'd~Org~ni.~ntioris internationales chargees du problème de la' 
* compens.atiori et de la création d'un Fonds de'réintégration 

< Israël.estime qulj,l participera au premier stade, et au stade 
le plus' urgent des conv,ersations relatives à la conclusion 

.' : d'une paix definitive. 
reseeve'le droit, 

T,l ne faut.pas oublier qu'Israël'se 
d-ns ]le cadre d'un re.glement.définitif, de 

I faire vtil,o'ir ses'prop.res demandes' d.?indemnisntion relatives 
'aux pertes 'et .dommageis subis du CfF,it d.e Ia 'guerre et de 
'1'invasio.n. ,.ilr 

,' 

..,. 
"ib) 1.' &&\REEf31Te.?? 

30 ,Novembce 1950 (A/kCo38/SR.6~j ,, . 

,la délegation d(Isra%l estime que la 
_ seule .solution du'$obl$me ~dcs réfugiés e‘st c,elle que l'Assem- 
.I . blée‘,:générnle a.adoptée,en approuvant la création d'un F.onds 

,, de,reintégrntion.,. charge: dPnider les Gouvernements du Moyen- 
Okient à,mettre en oeuvr,e,des programmes destines à lk réins- 
tallation permanente des, réfugiés. Le Gouve'rnement d'Israël 
a con,se,nti, dans.un.esprit..de conciliation, à se départir de 
la position qu'il avait' précedemment adopkée‘et Selon laquelle 
le probleme des r,efugiés devaït &tre envisagé dans le cadre 
.dJun:r$,glement de paix général-,:. Ladélegation dyIsraël a 
indique, que son-Gouvernement etait~pr&t ,à verser des contribu- 
Cons .gu..Fonds ~SOUS l,a:f,orme du versement des indemnités qu'il 
a toujours rec0nn.u devoi.r.&titre de compensation, pour les 
terres et les propr,iétés abandonnées 'par les r&fugiés arabes, 

~rAussi,-~la délegation d'Isra81 ne peut-elle que ~!Opposer 
' à certaines des,disposi$ions du projet de'résolution conjoint 

(A/ACy38/L.57)~. ‘,’ , 

. ..” 
l .*,e VyLe 

:  
deuxième -$aragrap'he du dispositif ne mentionne pas 

le financement dë la rCin'st$llation des réfugiés nu.moyen du 
Fonds de rkint6gration 'La question se pose donc de savoir 
si l'on envisage le paiement.de compensation par deux méthodes 
tout-à fait differentes'et par le truchement de deux organismes 

_ n'.aytint abso1ument'aucun~'rapport entre eux.. Le Gouvernement 
:dTIsrnël ne peut .envisa&r:.de payer deux fois les mêmes~compen- 

; sations,lni 'de,s'engage?.$.'des reglements fintinciers sans 
'aucune coordination. :Il:,convient donc de préciser que,, 'en ' 

,: dehors du' versement desi.indemnit&s' au Fonds de r6installntion, 
toutes les.autres questions 's‘&ns~eKcsption seront examinées 
dans le cadre,,.dVun,règlement ,final, par?voie de négociations au 
co_s:cl~,s.~que~~e.~~sr;~.~~~~~~~~~~~ Eai:~:e-.:Y~~S-~~.'-8-~S...r~vencllcations 
en .Wi~'t~~èr,~...~le~.~.;~~.~~~~ges_:.'d;~~r~~u~r.~~ .i-.'..~~~-~.~l.eeri~~,~,.-, ega.1emen.t bon de $ .,...; _-... .-:.. 
préwse;r ,,l;? n..~aP.s.Sil;:é..:.d.'une ~,,~~~.~~~o~....o~~~~~"V?.~-~,.;.. .qüi.-actuellement 
nynppar$it nullement dans le :C&&e-;.- -..De-$$lï:sle- bureau dont on 
envisage la création ne peut, prendre toutes les dispositions 
qu'il '~gern nécessaires pour .l'évaluation et le versement des 
indemnités; il peut seulement prendre c.on$ac:t'avec les Gouver- 
.nements a.fin, cl ~arr&er: ,de telles dispositions. ; 

.' .: "'pLa délégation d tI&& 'be' réserve .donc le droit de 
soùmettre .desCamende,ments SUrk tous les points qu'il vient 

.d,rindiqùer. , 0.!' :' ', ') ,;, 'y 
, (c) -..l+; décembre. lgr0 (,AIbC.j8/SR.6d)':. I : 

:, ,. 
',- . "" . ._. 

" YY ...ORap@elant les observations du représentant.de~~:l'hrabie 
Saoudite en ce'qui concerne les lourdes Charges finnnc'ières 
d'Israël, M. Eban déclare quyelles proviennent en grande partie 



du blocus exercé par les Etats arabes et de leur refus concerté 
de cooperation, Ainsi donc les possibilit6s limitées dsIsraë1 
en ce qui concerne le paiement dY.ndemnités sont la conséquence 
directe de lvaugmentation des charges économiques qui résulte 
de cette tentative d'étranglement économique* En outre IsraU 
nfa pas énoncé de principes en ce qui concerne les inderknites: 
il a accepté de discuter avec le Comité d'experts déjà créé à 
cette fin par la Commission de conciliation les principes de l'évaluation et la procédure du versement db compensation...lV 

(d) 6 décembre 1950 (A/AC.38/SR.7?) 
A 1~. suite de lvadoption du projet de résolution des 

quatre Puissances, 

vvïVI. SHARETT retire son proj 
en raison du fait que le projet 
une importante m2,jorité. Il s9e 
proposition pour les raisons quv 
lièrwent a cause de l'amendemen 
sa délhgntion s'est opposée; 

et de 
des qu 

résolution (A/n 
.atre Puissances 

!st abs tenu de voter s 
il a d 
.t prés 

éj& indiquées, 
ehté par la Chi 

.c * 
a 

UIt-- 
et 
ne 

3d/L*60) 
recueilli 
cette 

.particu- 
j auquel 

vvLe Gouvernement dtIsrati1 ne peut accepter la responsabilité 
politique ou morale de In résolution dans les termes.ou eTle 
se trcuve rédigée. 
le passé, 

Le Gouvernement d'IsraB1 est Pr&, comme par 
à entamer des pourparlers directs 

indépendante, soit de manière 

liation, 
soit sous les auspices de la dommission de conci- 

avec les Gouvernements des quatre Etats arabes avec 
lesquels il a conclu des accords d'armistice. Ces quatre Etnts 
sont les, seuls Etats arabes avec lesquels se pose In question dvun 
Traité de paix, rn2i.s Israël ne nourrit aucune hostilité envers 
les autres Etnts arabes. 
comme par le passé, 

Il est pr(+?t à collaborer pleinement, 
avec la Commission de conciliation mais la d&egation d'Israël tient à rëserver,la position de son Gouver- 

nement sur les termes du projet commun de résolution que la 
Commission a adopté." 


